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canton" d'une situation financière désespérée, ne tomberait point
sans porter à notre crédit et à nos ressources un coup désastreux.

AVIS.

1" Après le règlement tracé dernièrement par M. Je Directeur de
l'Instruction publique au sujet des écoles de veillées, il nous
semble que la première question qui figure à l'ordre du jour de
notre prochaine assemblée générale, n'a plus sa raison d'être.
Nous ne douions pas que le Comité de notre Sociélé ne l'eût
retranchée ou changée, s'il avait eu l'occasion de se réunir depuis
la décision de M. Schaller.

Nous prenons donc la liberté de proposer de remplacer cette
question, qui n'a plus de portée pratique, par cette autre : Importance

d'une bonne Ecole normale et moyens à prendre pour assurer

un recrutement d'élèves capables. Si, d'ici à la publication du
prochain numéro du Bulletin, il ne se produit aucune réclamation
à ce sujet, cette modification sera regardée comme acceptée.

2° Pour l'étude de la question de VEnseignement de choses-, on
pourra consulter avec avantage le Manuel de l'instituteur (page
75). Hachette. Paris.

3° Nous rappelons aux instituteurs que l'abonnement de la
Revue de la Suisse catholique leur est laissé au prix de 4 l'r. au
lieu de 7 fr.

4° Nous croyons pouvoir assurer que, grâce au changement du
gérant du Bulletin, l'expédition de notre journal ne souffrira plus
d'irrégularité.
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